DEL IBERATION N? 85/05-08 : CONTRAT D’ENTRETIEN ORDINATEUR

Monsieur BRUNGARD, rapporteur, informe |’Assemblée que suite
a l"acquisition de |'ordinateur MICRAL 9050 et afin de maintenir le
service aprés-vente a |’issue de la garantie, la Société BULL nous
propose un contrat d'entretien de 1 746 F H.T. mensuel,soit 2 076 F 76
T.T.C. pour la maintenance & domicile du matériel.

Ce contrat, payable trimestriellement, peut &tre annulé chaque

année par |‘une ou |'autre des parties en respectant un préavis de
3 mois.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

aprés en avoir délibéré, décide, a |'unanimité :

- d'autoriser Monsieur le Maire a signer le contrat d’entretien du
MICRAL 9050 établi par la Société BULL, pour un montant mensuel de
1 746 F H.T., soit 2 076 F 76 T.T.C.



